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Préambule 
Le Pays Loire Beauce a engagé la procédure d’élaboration du SCoT par délibération du Comité syndical en 

date du 29 janvier 2013 et a arrêté le périmètre du SCoT lors du Comité Syndical du 26 juin 2013.  

Conformément aux articles L 103-2 à L 103-6 et L.143-17 du Code de l’urbanisme, le Pays Loire Beauce a défini 

dans ses délibérations du 26 septembre 2013 puis du 6 février 2018 les modalités de la concertation qu’il 

souhaitait mettre en place tout au long de la procédure d’élaboration du SCoT jusqu’à son arrêt par le comité 

syndical du 22 septembre 2022 (voir détail ci-dessous). 

Le Pays Loire Beauce s’est associé en 2013 au Pays Sologne Val Sud et au Pays Forêt d’Orléans-Val de Loire 

pour réaliser, dans le cadre d’un groupement de commandes, « 3 SCoT pour 3 Pays ». Cette démarche 

permettait de coordonner les calendriers, mutualiser les coûts en respectant la capacité de décision de chaque 

territoire. Néanmoins, la loi NOTRE (voir ci-après) a eu comme répercussion une modification des périmètres 

et à provoquer des difficultés au niveau du groupement de commandes. C’est pourquoi le Pays Loire Beauce 

a finalisé son SCoT de façon automne à partir de 2020, tout en maintenant des échanges thématiques avec 

les territoires de l’Orléanais. 

La procédure a néanmoins été suspendue à deux reprises, en 2017 puis en 2019. 

D’une part en raison des évolutions législatives et réglementaires, lesquelles ont entraîné des répercussions 

sur les périmètres des SCoT : 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (Notre) promulguée le 7 août 2015 et 

notamment son article 33 a relevé le seuil minimal de constitution d’un EPCI (établissement public de 

coopération intercommunale ou communautés de communes) à fiscalité propre à 15 000 habitants. Les 

communautés de communes qui n’atteignaient pas le seuil des 15 000 habitants ont dû se regrouper dans le 

cadre de l’élaboration du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI). Cela a abouti à une 

recomposition des territoires intercommunaux du Loiret. Ces nouvelles Communautés de communes ont été 

officiellement créées au 1er janvier 2017. C’est notamment le cas pour celle des Terres du Val de Loire.  

Parallèlement à ces rapprochements de communautés de communes, la loi « Egalité et Citoyenneté » a été 

adoptée par le Parlement le 22 décembre 2016 et promulguée le vendredi 27 janvier 2017. Cette loi a eu un 

impact sur les schémas de cohérence territoriaux. En effet, les modifications apportées par cette loi au code 

de l’urbanisme précisent que les EPCI dont le nouveau périmètre recouvre deux SCoT disposent de trois mois 

à compter du 1er janvier 2017 pour se prononcer sur leur SCoT de rattachement (Article L 143-13 du code de 

l’urbanisme). Cette loi a ainsi eu des incidences sur les territoires des 3 SCoT des Territoires ruraux de 

l’Orléanais. 

 

 

 

 

 

 

 

 



SCoT PETR PAYS LOIRE BEAUCE • Bilan de concertation                                              5 

Il s'en est suivi un redécoupage des périmètres de SCoT :  

 

La Loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (Dite loi MAPTAM) 

du 27 janvier 2014 a créé les pôles d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR). Les PETR ont vocation à être 

un outil de coopération entre EPCI sur les territoires situés hors métropoles, ruraux ou non. Ils sont le pendant 

des pôles métropolitains. Selon l’article L5741-1 CGCT, ce sont des établissements publics constitués par 

accord entre plusieurs EPCI à fiscalité propre, au sein d’un périmètre d’un seul tenant et sans enclave 

correspondant à un bassin de vie ou de population. Un EPCI à fiscalité propre ne peut appartenir à plus d’un 

pôle d’équilibre territorial et rural. En 2017, la Préfecture du Loiret a incité les syndicats mixtes de Pays du 

Loiret qui souhaitaient signer un « Contrat de ruralité » avec l’Etat à se transformer en PETR.  

Le Pays Loire Beauce et ses Communautés de communes respectives se sont saisis de cette possibilité : l’arrêté 

préfectoral du vendredi 12 mai 2017 a créé le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Pays Loire Beauce.  

 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/epci.html
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Dans cet arrêté, l’Etat précise que ce PETR est compétent en matière de suivi, gestion et révision du schéma 

de cohérence territoriale sur l’ensemble de son périmètre correspondant à ceux de la Communauté de 

Communes de la Beauce Loirétaine et de la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire. 

D’autre part, la procédure de SCoT a été suspendue à l’automne 2019 compte tenu des incertitudes liées à 

son contenu et de la perspective des évolutions règlementaire. Après avoir repris à la base la procédure de 

SCoT entre 2018 et 2019, les élus ont arrêté un nouveau projet de SCoT le 4 septembre 2019 (Délibération 

n°19-22 portant sur l'arrêt du SCoT du PETR Pays Loire Beauce).  

A la suite de cet arrêt, le Pays a consulté l’ensemble des personnes publiques associés (PPA). Cependant, en 

novembre 2019 (Délibération n° 19-30 du 14 novembre 2019), les élus du territoire ont convenu de suspendre 

la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) afin :  

- d’avancer sur la définition d’une « artificialisation nette 0 » avec les partenaires, 

- de déduire une définition plus précise et partagée de la tache urbaine et la dent creuse de façon à 

faciliter la capacité à agir en renouvellement urbain, 

- d’engager également une réflexion sur les friches ou « espaces vacants » du territoire et la possibilité 

de les requalifier ou renaturer, 

- de mettre en évidence les efforts accomplis au sein du Pays Loire Beauce en faveur de la biodiversité 

et de la renaturation des espaces dans les programmes passés et actuels, 

Au 1er semestre 2020, compte tenu de la perspective des élections municipales et de l’apparition de la crise 

Covid, la procédure d’élaboration a été mise en sommeil. Celle-ci a repris en avril 2021. 

Ainsi, entre 2021 et 2022, le travail de finalisation du SCoT s'est poursuivi avec les partenaires. 

Le nouveau débat portant sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT s'est 

tenu lors du comité syndical du mercredi 23 février 2022. 

 

1 LES MODALITES ET LES OUTILS DE LA CONCERTATION 

1.1 Les modalités de la concertation fixées par le comité syndical 

Dans ses délibérations du 26 septembre 2013 puis du 6 février 2018 (voir en annexes), le PETR Pays Loire Beauce a 

défini les modalités de concertation suivantes à mettre en place pendant toute la durée de l’élaboration du SCoT : 

- La mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les observations de toute personne intéressée, 
et d’un dossier explicatif de la procédure de SCoT, au siège du PETR et dans chaque EPCI membre 

- Un formulaire de contact accessible depuis le site internet du PETR 
- Des publications via la lettre du Pays, le site internet du PETR et la presse locale 
- La réception de courriers adressés au PETR 
- Deux réunions publiques au moins annoncées par voie de presse présentant pour l’une le diagnostic 

et le PADD, et pour l’autre le DOO 
- L’accès aux comptes-rendus de réunions du Conseil syndical du PETR Pays Loire Beauce sur le site 

internet 

 

http://www.paysloirebeauce.fr/upload/UserFiles/D%C3%A9lib%C3%A9ration%2019-22%20-%20Bilan%20de%20la%20concertation%20et%20arr%C3%AAt%20du%20SCoT%20(2019).pdf
http://www.paysloirebeauce.fr/upload/UserFiles/D%C3%A9lib%C3%A9ration%2019-22%20-%20Bilan%20de%20la%20concertation%20et%20arr%C3%AAt%20du%20SCoT%20(2019).pdf
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1.2 La mise en œuvre de la concertation 

1.2.1 Synthèse des actions engagées 

Différentes actions ont été mises en œuvre conformément aux engagements définis dans la concertation, 

ainsi que des modalités supplémentaires pour une meilleure visibilité de la démarche d’élaboration du SCoT. 

Les modalités 
de la 

concertation 
définies dans la 

délibération 

Actions mises en œuvre 

Documents mis 
 à disposition du 

public 

- Lettre d’information distribuées lors des réunions publiques avec mise en avant 
des chiffres clés et prochaines étapes, 

- Documents du SCoT (diagnostic, PADD, et DOO, DAAC) à la libre consultation du 
public au siège du PETR jusqu’à l’arrêt du SCoT  

- Note de présentation de la démarche SCoT 
(8 pages) 

- Porter à connaissances de l’Etat (+ complémentaire) 

Mise en place 
d’un registre  

à disposition du 
public 

- 3 registres à disposition du public : 
o Un au siège du PETR Pays Loire Beauce, 
o Un au siège de la Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine, 
o Un au siège de la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire, 

- Formulaire de contact sur site internet du PETR 

Publications 
d’articles de 

presse 

- Divers articles parus durant la procédure notamment pour annoncer la tenue des 
réunions publiques 

Publications sur 
le site internet 

du PETR 

- Publications sur le site du Pays Loire Beauce des documents (documents de travail 
du SCoT, diaporamas de présentation, compte-rendu, délibérations) durant toute 
la procédure :  

- Mise en ligne des comptes-rendus 
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- Mise en ligne des documents d’information 

 

- Mise en ligne des documents du SCoT au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux 

 

                […] 

 

                […] 
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Organisation de 
réunions 
publiques 

1ère phase d’élaboration 
- Phase diagnostic, le 2 avril 2015 à 19h00 à Baccon, 30 personnes environ ; 
- Phase PADD, le 1er octobre 2018 à 18h00 à St Péravy la Colombe, 40 personnes 

environ ; 
- Phase PADD, le 1er octobre 2018 à 20h00 à Chaingy, 35 personnes environ ; 
- Phase DOO, le 8 juillet 2019 à 19h00 à Saint-Ay, 40 personnes environ. 

 
 

Reprise de la procédure 
- Présentation du PADD, le 1er juin 2022 à 19h00 à Cercottes, 30 personnes 

environ ; 
- Présentation du DOO, le 20 juin 2022 à 19h00 à Saint-Ay, 20 personnes environ. 

 
 

Les modalités 
de concertation 
supplémentaire

s 

Actions mises en œuvre 

La création 
de panneaux 
d’affichage 

- 6 panneaux d’exposition créées tout au long de la procédure (2 pour le diagnostic, 
2 pour le PADD et 2 pour le DOO). Mis à jour en 2022, ces panneaux ont été 
exposés au PETR, lors des Comités Syndicaux et réunions publiques.  

Outils de 
sensibilisatio
n à la 
mutation 
des 
territoires et 
à l’évolution 
des modes 
d’habiter 

- Guide intitulé « Les villages dans leurs paysages » réalisé par le CAUE45, distribué 
lors de réunions publiques et à la disposition du public au siège du PETR = guide 
pédagogique en accompagnement de la procédure InterSCoT 

- Lettres d’information avec chiffres clés 
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1.2.2 Présentation des actions engagées 

Les documents mis à disposition du public 

Au siège du PETR et des EPCI : 

Le Registre d’observations du public   Le Porter à connaissances de l’Etat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Registre d’observations est destiné à recueillir l’ensemble des remarques et avis / contributions du 

public que ce soit par écrit ou par mail (collé à l’intérieur).  

Le Porter à connaissance de l’Etat recense l’ensemble des informations transmises notamment par les 

services de la Direction Départementale des Territoires du Loiret en amont de l’élaboration du SCoT. 

On y retrouve l’ensemble des enjeux territoriaux à prendre en considération.   

Ces deux documents sont à la disposition du public 5 jours sur 7 au siège du PETR, aux horaires 

habituels d’ouverture.  

Les remarques collectées dans les registres, par courriers et par mails 

➢ 2 remarques enregistrées au total 

 

- Une par mail reçu de la part d’un habitant de 

Meung sur Loire. 

- La seconde reçue par une personne anonyme. 
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Lettre d’information 

Une lettre d’information a été élaborée lors de la première phase d’élaboration. Ce document reprenait 

les principaux chiffres ainsi que le calendrier d’élaboration du SCoT. 

  

Ce document a été distribué lors des réunions publiques pour informer le public sur les grands éléments / 

chiffres clés de la procédure en cours. Des exemplaires sont également disponibles au siège du PETR.  

Guide pédagogique de présentation de la démarche SCoT (8 pages)  

  
Lors de la première phase d’élaboration du SCoT, un guide pédagogique de présentation de la démarche 

SCoT était mis à disposition du public. 
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Les articles de presse publiés localement 

Des articles sont parus localement afin d’informer la population au fur et à mesure de l’état d’avancement 
de la procédure d’élaboration du SCoT. Une conférence de presse a également été organisée en fin d’année 
2018. 

   
La République du Centre – mercredi 3 juin 2015      La République du Centre – jeudi 4 octobre 2018  

 

    
La République du Centre – samedi 1er décembre 2018         La République du Centre – samedi 29 septembre 2018  
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La République du Centre – vendredi 5 octobre 2018            La République du Centre –jeudi 11 juillet 2019  
 

     
La République du Centre – jeudi 11 juillet 2019  La République du Centre – mardi 31 mai 2022 
 

    
La République du Centre – samedi 4 juin 2022  La République du Centre – mercredi 22 juin 2022 
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L’information publiée sur les sites internet 

De nombreuses informations ont été transmises aux diverses collectivités pour informer au mieux les 

habitants. En voici des exemples : 

❑ Site internet www.paysloirebeauce.fr  

      

         

http://www.paysloirebeauce.fr/
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❑ Site internet www.cc-beauceloiretaine.fr  

      

❑ Site internet www.topos-urba.org  

 

 

http://www.cc-beauceloiretaine.fr/
http://www.topos-urba.org/
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❑ Site internet de la Ville de Beaugency         Site internet de la Mission Val de Loire 

 

❑ Site internet du CAUE du Loiret 

 

 

L’organisation de réunions publiques 

La 1ère phase d’élaboration du SCoT a fait l’objet de 4 réunions publiques :  
- Phase diagnostic, le 2 avril 2015 à 19h00 à Baccon, 30 personnes environ ; 

- Phase PADD, le 1er octobre 2018 à 18h00 à St Péravy la Colombe, 40 personnes environ ; 

- Phase PADD, le 1er octobre 2018 à 20h00 à Chaingy, 35 personnes environ ; 

- Phase DOO, le 8 juillet 2019 à 19h00 à Saint-Ay, 40 personnes environ. 

Voir en exemple en annexe II le compte rendu de la réunion ayant eu lieu à Baccon le 2 avril 2015. 
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A la suite de la reprise de la procédure, deux réunions publiques ont été organisées 
- Phase PADD, le 1er juin 2022 à 19h00 à Cercottes, 30 personnes environ ; 

- Phase DOO, le 20 juin 2022 à 19h00 à Saint-Ay, 20 personnes environ. 

Exemples d’affiches réunions publiques : 

     

Information des habitants sur la tenue des réunions publiques de juin 2022 : 

      
Panneau lumineux à Artenay           Supermarché à Patay     Panneau Pocket de Bucy-St-Liphard 
 

        
Affichage à Villorceau        Affichage à Gémigny  Affichage à Coinces 
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Affichage à Lailly-en-Val        Affichage à Rozières-en-Beauce  Affichage à La Chapelle-Onzerain 
 

   
Affichage sur le site internet de Meung-sur-Loire Affichage sur le site internet de Chaingy 
 
 
Photos des réunions publiques : 

  

    
Cercottes – mercredi 1er juin 2022   Saint-Ay – lundi 20 juin 2022 
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Les panneaux de concertation 

6 panneaux d’exposition ont été réalisés pour informer la population de la procédure et du contenu du projet 

de SCoT. Créés en 2019, ces panneaux ont été mis à jour en 2022 pour tenir compte des ajustements opérés 

dans le SCoT et ont été exposé lors des réunions publiques du 1er et 20 juin 

Ces panneaux ont été présentés au cours des réunions publiques.  

Une fois le SCoT approuvé, une exposition itinérante débutera sur le territoire avec une alternance entre 

les deux Communautés de Communes et le siège du PETR. 

→ 1 panneau de présentation de la démarche SCoT  

→ 1 panneau sur le diagnostic, présentant les chiffres clés des différentes thématiques d’analyse : 
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→ 2 panneaux de présentation des axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 
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→ 2 panneaux de présentation du Document d’orientation et d’Objectifs (DOO) : 
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Le guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT 

Un guide a été réalisé en 2015 par le CAUE du 

Loiret en collaboration avec les trois territoires 

de SCoT à l’occasion de cet exercice de 

planification. Destiné à tous, ce guide avait pour 

but de présenter la démarche SCoT mais aussi les 

spécificités rencontrées à travers cette vaste 

étude telles que l’économie du foncier et 

l’intensification urbaine ; les lisières de villages et 

les limites urbaines ; la nature dans les bourgs ; 

les centralités et multipolarités… 

Ce guide a notamment été diffusé lors des 

réunions publiques mais aussi mis à disposition 

aux sièges du PETR. 
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2 LE BILAN DE L’EXPRESSION DE LA POPULATION 

2.1 Synthèse des débats ayant eu lieu lors des réunions publiques (de 2015 à 2019) 
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2.2 Synthèse des débats ayant eu lieu lors des réunions publiques de juin 2022 

Les comptes-rendus de ces deux réunions publiques sont en annexe III. Le tableau ci-après synthétise les 

observations du public et leurs prises en compte dans le SCoT. 

 

Thème Obsevation du public Prise en compte dans le SCoT

Environnement Le SCoT peut-il agir sur la reconstitution des corridors non identifiés ?
Au-delà des corridors déjà existants, le SCoT prévoit la consolidation d’un 

corridor boisé entre le bois de Bucy et la forêt d’Orléans

Environnement
Certaines constructions se développent au bord des Mauves ; ce qui peut 

poser des difficultés (biodiversité, paysage, inondation, etc.)

Le SCoT répondra à cet enjeu grâce à sa trame verte et bleue, en revanche, 

il n'est pas rétro-actif. 

Environnement
Comment préserve-t-on des espaces verts dans les périmètres urbains ? Est-

ce que le SCoT pose des bases ?

La base de données du SCoT (TOPOS) permet de repérer les espaces de 

"nature en ville" qui feront l'objet d'un suivi pour l'application de la loi 

"Climat et Résilience" (objectif de présevation de ces espaces)

Environnement

On observe que la division parcellaire vient supprimer des jardins de cœur 

d’ilot alors même qu’ils constituent des espaces de biodiversité. Cela 

contribue au réchauffement des espaces urbains. Comment accompagnés 

le territoire pour préserver ces espaces

La base de données du SCoT (TOPOS) permet de repérer les espaces de 

"nature en ville" qui feront l'objet d'un suivi pour l'application de la loi 

"Climat et Résilience" (objectif de présevation de ces espaces). La 

densification urbaine permet aussi de préserver des espaces agricoles et 

naturels, ce qui est une priorité du SCoT.

Agriculture
Le Scot est-il plutôt orienté pour garder l’aspect productif des terres 

agricoles ou peut-il s’opposer au développement des espaces forestiers ?

le SCoT ne prévoit pas d’arbitrage entre production agricole et production 

forestière.

Agriculture
Le SCoT a-t-il un rôle à jouer ne matière de mixité entre les espaces 

agricoles productifs et les espaces forestiers ?

Le levier foncier est le principal levier en matière de préservation des 

activités agricoles. Le SCoT a aussi vocation à préserver certains massifs 

boisés s’ils sont repérés dans sa « trame verte et bleue ». 

Agriculture

L’extension des zones d’activité concerne elles seulement des parcelles 

identifiées y aura-t-il de nouvelles parcelles actuellement agricoles qui 

seront transformées en zones d’activité ? 

Le SCoT intègre une cartographie précise des zones d'activités (y compris des 

projets de long terme) qui permet d'offrir à tous les acteurs (notamment 

agricoles) une excellente lisibilité foncière dans le temps. Cette cartographie 

est exhaustive. 

Mobilités

1/Il existe des difficultés sur les zones frontalières du Pays Loire Beauce 

(par exemple discontinuité pour les mobilités douces entre Chaingy et La 

Chapelle-Saint-Mesmin).

2/Actuellement, il est très difficile d’aller en vélo ou en trottinette de 

Cercottes à Cap Saran. Dans l’hypothèse où me SCoT souhaite favoriser ce 

type de liaison et qu’au final, l’Etat dise non sur ce type d’orientation, quel 

serait le pouvoir du SCoT pour imposer ce type de projet ?

3/Le fait d’aller en vélo de Bricy vers Orléans est compliqué. Il serait 

opportun que ce lien soit fait en le liant avec la création d’un linéaire 

arboré, support de biodiversité. Cela permettrait d’anticiper les évolutions 

liées à l’usage, dans 20 ans, de la voiture.

4/Si les chemins ruraux sont réservés aux tracteurs, alors ces chemins sont, 

de fait, réservés à quelques personnes. Il y aurait peut-être intérêt à 

identifier quelques chemins, pas l’ensemble, pour favoriser les circulations 

douces.

Suite à ces nombreuses remarques sur les mobilités, le volet mobilités 

douces du SCOT a été complété avec la nécessité d'établir des schémas 

complets de mobilités douces entre les communes. Le SCoT affiche aussi sa 

volonté de travailler avec les SCoT, EPCI voisins (avec l'appui de la Région) 

pour travailler sur les discontinuités liées aux limites administratives. 

Patrimoine
Une base de connaissance du patrimoine local est disponible sur le site 

www.patrimoscopia.fr 

Le SCoT a cité cette base et demande un repérage, une préservation et une 

mise en valeur de ce patrimoine 

Patrimoine

le SCoT est-il en mesure de faciliter l’accès au site préhistorique 

remarquable que l’on trouve dans la partie nord-ouest (Dolmen, menhir, 

etc.) 

Suite à cette remarque, le SCoT recommande de prévoir un accès public aux 

éléments du patrimoine, lorsque cela est possible. 

Energie
Il existe une initiative portée par des citoyens à Meung/Loire pour créer 

une ombrière photovoltaïque sur le parking nord de la gare.

Le SCoT promeut de façon générale l'installation de structures de production 

d'énergies renouvelables sur les secteurs déjà artificialisés comme celui-ci. 

Energie
En matière photovoltaïque, va-t-on obliger les entreprises déjà existantes à 

installer des panneaux sur leurs toitures ?

Le SCoT n'oblige pas l'installation de panneaux photovoltaïques sur les 

bâtiments déjà existants. Il est rappelé que la loi le demande, en fonction 

des types de bâtiments et de leur taille, pour les créations de nouveaux 

bâtiments. 

Energie

Le SCoT se focalise-t-il uniquement sur l’éclairage public porté par les 

collectivités ou peut-il également agir sur les commerces qui, parfois, laisse 

leurs enseignes lumineuses allumées toute la nuit ? 

Cet aspect peut être traité par un autre schéma, le règlement local de 

publicité. De plus, la loi a récemment été modifiée pour encadrer les 

pratiques des acteurs commerciaux. 



SCoT PETR PAYS LOIRE BEAUCE • Bilan de concertation                                              28 

2.3 Synthèse des remarques collectées via les registres, courriers, mails 

 

Les registres situés aux sièges des deux Communautés de Communes n’ont à ce jour, reçu aucune remarque.  

Celui, au siège du PETR Pays Loire Beauce, 2 remarques écrites dont une anonyme.  

1/ Compliments de M. GEORGES pour le travail réalisé. Remarques sur la ligne ferroviaire Orléans-Chartres. 

Souhait de rouvrir cette ligne pour permettre aux habitants de se rendre plus facilement à Orléans notamment 

les personnes âgées et les jeunes.  

 

2/ Souhait de « Anonyme » de prendre en considération l’aspect solognot dans le document. Compliment 

sur le travail réalisé.  

 

Plusieurs entités ont également fait part de leurs remarques : 

- Mission Val de Loire 

- Centre National de la Propriété Forestière - Délégation d'Ile-de-France et du Centre- Val de Loire 

- Carrières NIVET 

- GRT Gaz 

- … 

- Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

 

3/ Proposition de M. Cimetiere qui participé à la réunion publique du 20 juin, membre du CCAS de St Ay et 

membre du CDCA du Loiret. Le Schéma de Cohésion Sociale 2022/2026 du Conseil Départemental sera finalisé 

d’ici quelques semaines. Il porte principalement sur la continuité des parcours d’accompagnement des 

habitants en définissant des parcours résidentiels pour offrir des solutions de qualité à partir des besoins des 

territoires. Plusieurs communes semblent avoir des projets de maisons partagées, inclusives, etc. Le SCOT 

pourrait être le support adapté pour éviter les redondances et identifier les manques pour la construction de 

ces parcours résidentiels en repérant les dispositifs public, associatif ou privé déjà existant, identifier les 

projets en cours et estimer ceux qui seront à terme nécessaires pour que ce parcours résidentiel soit cohérent 

et construit dans un continuum selon l’évolution des vulnérabilités de chaque habitant du pays Loire Beauce 
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3 ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES A LA PROCEDURE 

Par délibération engageant la procédure d’élaboration du SCoT, le PETR Pays Loire Beauce a décidé 

conformément à l’article L.132-7 au code de l’urbanisme d’associer à la procédure les services de l’état, la 

Région, le Département, la Chambre de commerce et d’industrie, la Chambre des métiers et de l’artisanat… 

3.1 Sollicitation des personnes publiques associées (PPA) 

La délibération a été notifiée conformément à l’article L.143-17 du code de l’urbanisme à : 

DREAL Centre-Val de Loire 
DRAJES (Direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale) 

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture 
et de la Forêt (DRAAF) 

DREAL Centre-Val de Loire 
Mission Appui à l'Autorité Environnementale (MAAE) 
Département Appui à l'Autorité Environnementale 

Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 
Direction des Services Départementaux de l'Education 
Nationale 

Direction régionale des de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS) Centre-Val de 
Loire 

Aéroport du Loiret Saint-Denis-de-l’Hôtel 

Préfecture du Loiret Préfecture du Loir-et-Cher 

DDT du Loiret DDT du Loir-et-Cher 

Unité Départementale de l'Architecture et du 
Patrimoine du Loiret 

Unité Départementale de l'Architecture et du 
Patrimoine du Loir-et-Cher 

Direction Départementale de la Protection des 
Populations du Loiret 

Direction Départementale de la Protection des 
Populations du Loir-et-Cher 

Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers du Loiret 

Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers du Loir-et-
Cher 

 

Groupement de gendarmerie du Loiret Groupement de gendarmerie du Loir-et-Cher 

Département du Loiret Département du Loir-et-Cher 

Chambre d'Agriculture du Loiret Chambre agriculture du Loir-et-Cher 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loiret Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loir-et-Cher 

CCI du Loiret CCI du Loir-et-Cher 

ADIL Espace Conseil France Rénov du Loiret ADIL Espace Conseil France Rénov du Loir-et-Cher 

Sécurité publique du Loiret Base aérienne 123 Bricy 
 

SAGE Nappe de Beauce 
Conservatoire des Espace Naturels du Centre Val de 
Loire 

INAO 
SNCF Réseau Direction Territoriale Centre-Val de 
Loire 

Action Logement services ENEDIS Centre-Val de Loire 

Union Sociale pour l'Habitat de la région Centre-Val 
de Loire 

GRDF Centre 

SOLIHA Loiret ONF Centre-Val de Loire 

France Loire DGAC Centre val de Loire 

LogemLoiret Département SNIA Ouest 

3F Centre Val de Loire LIG'AIR 

Valloire Habitat Agence Régionale de Santé 
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Commandement de la région Terre Nord-Ouest CRPF d'Île-de-France et du Centre Val de Loire 

ASN Etablissement Public Loire 

GRT GAZ Mission Val de Loire 

TRAPIL ADEME 

EDF Agence de l'Eau Loire-Bretagne 

RTE SAFER du Centre 

Orange - Centre Val de Loire Dev Up 

Cofiroute Région Centre Val de Loire 
 

Communauté de Communes du Grand Châteaudun SCoT du Pays Dunois 

Communauté de Communes du Bonnevalais SCoT des Portes de Sologne 

Communauté de Communes du Grand Chambord SCoT du PETR Pays Forêt d'Orléans Loire Sologne 

Communauté de Communes de la Forêt SCoT Cœur de Beauce 

Communauté de Communes Beauce Val de Loire 
Syndicat intercommunal de l'Agglomération blésoise 
(SIAB) 

Communauté de Communes de la Plaine du Nord du 
Loiret 

SCoT du Pays Beauce Gatinais en Pithiverais 

Communauté de Communes des Portes de Sologne Agglopolys Communauté d'agglomération de Blois 

Communauté de Communes Perche et Haut 
Vendômois 

Pays des Châteaux 

Orléans Métropole 
 

 

 Ont également été associés durant toute la procédure : 

• L’ensemble des élus du PETR Pays Loire Beauce (Titulaires et Suppléants) 

• Les 2 Présidents de Communautés de Communes du PETR 

• Les membres du Conseil de développement du PETR Pays Loire Beauce 

• Les techniciens des principales collectivités et structures publiques 

A chaque étape clé de la procédure, le PETR Pays Loire Beauce a souhaité prendre l’attache des services de 

l’état et des organismes intéressés. 

Liste des réunions PPA avec : 

• 1er juin 2015 à Châteauneuf-sur-Loire 

➢ Présentation du Diagnostic Territorial InterSCoT 

➢ Nombre de personnes présentes : environ 105 personnes 

• 11 juin 2018 à Ardon 

➢ Présentation du diagnostic actualisé  

➢ Nombre de personnes présentes : environ 58 personnes 

• 17 septembre 2018 à Saint-Ay 

➢ Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables InterSCoT 

➢ Nombre de personnes présentes : environ 87 personnes 

• 4 juillet 2019 à Fay-aux-Loges 

➢ Présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs InterSCoT 

➢ Nombre de personnes présentes : environ 66 personnes 
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Réunion à St-Ay le 17 septembre 2018                  Réunion à St-Ay le 21 juin 2022 

 

• Mardi 21 juin 2022 à Meung-sur-Loire  

➢ Présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays Loire Beauce 

➢ Nombre de personnes présentes : environ 40 personnes 
 

3.2 Association étroite des élus à l’élaboration du SCoT 

Phase 1 diagnostic : 

▪ Entretien de démarrage 

Première prise de connaissance du territoire avec les Présidents : 

• Entretien avec le président du Pays Loire Beauce : 12 juin 2014 

• Entretien avec le président de la communauté de communes de Beauce Loirétaine : juillet 2014 

• Entretien avec le président de la communauté de communes de Beaugency : 10 juillet 2014 

• Entretien avec le président de la communauté de communes du Val des Mauves : juillet 2014 

 

▪ Rando SCoT 

Parcours du territoire avec les élus le 18 septembre 2014 

afin de favoriser sur un mode convivial, les échanges 

d’expériences intéressantes ou exemplaires du territoire, 

sur un thème de l'aménagement et du développement 

durable. L’idée est que les élus puissent échanger sur les 

caractéristiques du territoire, les projets en cours et à venir. 

Approfondir le diagnostic sur chacun des SCoT.  
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▪ Atelier « Le territoire et ses enjeux d’aménagement » 

17-19-20 novembre 2014 - Déroulement sur une demi-journée 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Comité technique sur le diagnostic territorial : le 18 décembre 2014 

▪ Comité de pilotage sur le diagnostic territorial : le 16 janvier 2015 

▪ Comité Syndical pour valider le diagnostic territorial : 17 février 2015 

▪ Réunion publique de présentation du diagnostic territorial : le 2 avril 2015 

▪ Réunion de présentation du diagnostic territorial aux PPA : le 1er juin 2015 

Première période de mise en sommeil de la procédure 
en raison des modifications de périmètres induites par la loi Notre 

 
▪ Réunions de cadrage avec la DDT45 

Plusieurs réunions de transition avec les services de l’Etat se sont alors succédé dont : 

Les 18 septembre 2017, le 6 novembre 2017, le 16 novembre 2017, le 20 novembre 2017, le 05 décembre 

2017 et 12 décembre 2017. 

Phase 2 PADD : 3 débats 

▪ 1ère présentation des PADD pour débat été 2016  

Ateliers : Ateliers organisés le 30 juin 2015, puis le 27 novembre 2015 sous une nouvelle forme pour 

faire émerger davantage de propositions. 

Réunions : Comité de pilotage du 3 novembre 2015 et comité technique PADD du 15 décembre 2015 

Débat : débat sur le PADD du 10 mai 2016 

▪ 2ème débat sur le PADD à la suite de l’évolution des périmètres de SCoT en 2017 

Ateliers : organisation d’un séminaire PADD le 31 mai 2018 

Réunion : comité de pilotage du 12 juin 2018 

Débat : organisation d’un débat sur le PADD en comité syndical du 2 Juillet 2018 

▪ 3ème débat pour ajuster les perspectives de développement 

Débat : organisation d’un débat sur le PADD en comité syndical du 12 février 2019 
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Phase 3 : DOO 

Ateliers thématiques : organisation d’ateliers construit sur trois thématiques de travail : Habitat, Economie-

commerces, identité territoriale le lundi 29 novembre 2018 (Gidy) 

Ateliers thématiques complémentaires : organisation d’ateliers complémentaires le mardi 26 février 2019 

(St-Ay) 

Autres réunions 

• Réunion avec les services de l’Etat : le 19 mars 2019, Association des Maires du Loiret 

(cadrage sur la programmation foncière) 

• Comité de Pilotage : le 24 mai 2019, Maire de Saint-Ay 

(présentation DOO et DAAC) 

• Réunion avec les services de l’Etat : le 29 mai 2019, Association des Maires du Loiret 

(Présentation pour validation scénario programmation foncière) 

• Comité de Pilotage : le 11 juin 2019, Maire de Saint-Ay 

(validation finale avant PPA) 

1er arrêt du SCoT : comité syndical du 4 septembre 2019 (Saint-Ay) (Délibération n°19-22 portant sur l'arrêt 

du SCoT du PETR Pays Loire Beauce) 

 

A la suite de cet arrêt et alors que la consultation des personnes publiques associés (PPA) était lancée depuis 

presque deux mois, les élus du territoire ont convenu de suspendre cette consultation pour :  

- avancer sur la définition d’une « artificialisation nette 0 » avec les partenaires, 

- déduire une définition plus précise et partagée de la tache urbaine et la dent creuse de façon à 

faciliter la capacité à agir en renouvellement urbain, 

- engager également une réflexion sur les friches ou « espaces vacants » du territoire et la possibilité 

de les requalifier ou renaturer, 

- mettre en évidence les efforts accomplis au sein du Pays Loire Beauce en faveur de la biodiversité et 

de la renaturation des espaces dans les programmes passés et actuels, 

Au 1er semestre 2020, compte tenue de la perspective des élections municipales et de l’apparition de la crise 

Covid, la procédure d’élaboration est mise en sommeil. Celle-ci est reprise en avril 2021. 

Seconde période de mise en sommeil  
de la procédure entre janvier 2020 et avril 2021  

 
Comité de suivi du SCoT : jeudi 5 novembre 2020 (décision d’avoir recours à un nouveau prestataire pour 

finaliser le SCoT) 

Accompagnement de TOPOS entre fin 2020 et l’été 2021 pour aider le Pays Loire Beauce à définir sa tache 

urbaine, la dent creuse et à finaliser son SCoT. 

Reprise de la procédure : comité du suivi du SCoT pour présenter la méthode permettant de parvenir à la 

finalisation du SCoT sous deux ans – mercredi 24 mars 2021 (St-Ay – salle François Villon) 

Comité technique : échange entre TOPOS et le cabinet Pivadis pour préciser la façon de définir les contours 

de la tache urbaine à l’ensemble des 48 communes du Pays. 
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Phase 2 PADD : 4ème débat 

Comité de suivi du SCoT : mercredi 9 juin 2021 (St-Ay) 

Visioconférence – Web-SIG : mercredi 30 juin 2021 (Visio) : présentation aux communes de la façon de 

repérer la tache urbaine 

Eté 2021 : travail de repérage par les communes de la tache urbaine telle qu’elle pourrait l’être lors de 

l’approbation du SCoT. Travail réalisé en partant de la méthodologie développée par TOPOS, l’agence 

d’urbanisme de l’Orléanais. 

Comité de suivi du SCoT : lundi 4 octobre 2021 (St-Ay) 

Comité technique du SCoT : jeudi 2 décembre en visio entre la DDT du Loiret et du Loir-et-Cher, TOPOS, le 

CEREMA, Pivadis et le Pays Loire Beauce 

Comité de suivi du SCoT : mardi 14 décembre 2021 (St-Ay) – mise à jour du diagnostic 

Réunion technique (en visio) : jeudi 6 janvier 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : vendredi 14 janvier 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : mardi 18 janvier 2022 (St-Ay) 

Débat : organisation d’un 4ème débat sur le PADD en comité syndical du 23 février 2022 (Le Bardon) 

Phase 3 : DOO 

Comité de suivi du SCoT : lundi 4 avril 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : mardi 5 avril 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : mardi 31 mai 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : mardi 7 juin 2022 (St-Ay) 

Comité de suivi du SCoT : mardi 13 septembre 2022 (St-Ay) 
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ANNEXES 
 

Liste des annexes 

Annexe I : délibération n° 13-01 portant modification des statuts (modification du périmètre et création 

d’une nouvelle compétence « élaboration, gestion et suivi du SCoT) ; délibération n°13-18 portant sur l’arrêt 

du périmètre de SCoT) ; délibération n° 13-28 définissant les objectifs poursuivis par le SCoT et les modalités 

de la concertation et délibération n°18-02 portant prescription du SCoT, définition des objectifs et des 

modalités de la concertation 

Annexe II : compte-rendu de la réunion publique ayant eu lieu à Baccon le jeudi 2 avril 2015 

Annexe III : comptes-rendus des réunions publiques des 1er et 20 juin 2022 (Cercottes et Saint-Ay) 
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ANNEXE I : délibérations 

Délibération création compétence SCoT 
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Délibération Arrêt du périmètre : 26 juin 2013 
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Délibération Objectifs et modalités de la concertation 2013 
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Délibération Prescription, objectifs et modalités de la concertation - 2018 
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ANNEXE II : Compte-rendu de la réunion publique ayant eu lieu à Baccon le jeudi 2 avril 2015 
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ANNEXE III : comptes-rendus des réunions publiques de juin 2022 
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